
ROKO HECTOR ET CONSORTS 

CONTROLEDECONSTITUTIONNALITE.DECRETN°92-210 
DU 06 AOUT 1992. RECUSATION DE CERTAINS MEMBRES 

DU HAUT CONSEIL DE LA REPUBLIQUE. FORME DE LA 

REQUE1E. IRRECEV ABILI1E. 

Est irecevable, au regard des dispositions de l'article 24 
alinéa 1er de la Loi Organique n° 91-009 dU 04 mars 1991 sur 
la Cour Constitutionneile, une requête qui ne porte pas 
mention des adresses précises des requérants. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 

dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des institutions 

nouvelles. 

SAISI 

Par une II requête en récusation II en date du 1 cr Juin 1993 présentée 
par les sieurs 

- ROKO Hector
'quartier Zongo Cotonou 
- HOUNKONOU Michel
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